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Extrait du chapitre 4 : Droit à la protection... Une vigilance au quotidien

? Problématique

La protection de l’enfance reste un domaine peu connu du grand public. Le sujet attire régulièrement 

l’attention des grands médias à l’occasion de maltraitances graves à enfants. La réaction suscitée par ce 

type de drames est la mise en accusation des travailleurs sociaux et des institutions de ne pas avoir été 

assez réactifs pour protéger les enfants de parents destructeurs et maltraitants. La première réaction est de 

les accuser de ne pas avoir su retirer les enfants de leur milieu familial pour une solution de placement. 

Cette solution paraît simple et évidente. La réalité est plus complexe !
Entendre et comprendre les enfants en danger ou en risque de danger ne doit pas s’arrêter à la vigilance 

à prêter aux 300 000 enfants faisant l’objet d’une mesure de protection de l’enfance, mais à s’intéresser 

à la situation des 15 millions d’enfants le plus en amont possible, pour éviter qu’ils ne rencontrent des 

difficultés de précarité, de scolarité, de santé 
ou familiales.

Le législateur n’a cessé de promulguer des 

lois dès qu’un événement dramatique mobi-

lise l’opinion publique.

Pourtant la référence suprême, la Convention 

internationale des droits de l’enfant, ratifiée 
par la France en 1990, et son article 3 sur 

l’intérêt supérieur de l’enfant, a dû attendre 

2016 pour être inscrite dans la loi relative à la 

protection de l’enfant.

La loi du 5 mars 2007 réformant la protection 

de l’enfance, affirme que l’axe majeur est 
« mieux prévenir pour mieux traiter ».
Pourtant la prévention reste le parent pauvre 

de la protection de l’enfance quand depuis 

de longues années le recours à l’autorité ju-

diciaire l’emporte sur les actions négociées 

avec la famille.

Comme le souligne la secrétaire d’État à la 

famille et à l’enfance, Laurence Rossignol, le 

1er juin 2015 en présentant les 101 proposi-

tions de sa feuille de route : « La protection 

de l’enfance est une politique complexe parce 

qu’elle nous confronte à une multitude de 

vérités qui coexistent, à des regards différents 

sur une même réalité, complexe aussi par la 

diversité des acteurs qu’elle mobilise. Les 

effets qu’elle fait naître rendent sa mise en 

œuvre aussi douloureuse que gratifiante… »
Après de longs débats, le parlement a voté la 

loi du 14 mars 2016 relative à la protection 

de l’enfant.

Extraits

✎ Préconisations
Pour éviter l’inflation des lois de protection de l’enfance comme 
réponses régulières aux drames de maltraitances graves :

• mettre en chantier l’organisation d’une conférence 
de consensus pour une protection de l’enfance du 
XXIe siècle ;

Cette conférence de consensus s’appuiera sur un bilan des 
25 dernières années avec l’appui de chercheurs et d’univer-
sitaires, ainsi que des travaux menés par l’Observatoire na-
tional de l’enfance en danger (ONED) et par les associations 
majeures comme l’Observatoire de l’action sociale décen-
tralisée (ODAS), l’Association des départements de France, 
l’UNIOPSS, la CNAPE, l’ANDASS, les associations d’usagers.
Un tel chantier devrait associer la Justice, l’Éducation natio-
nale, les Agences régionales de santé, ainsi que les conseils 
départementaux, les administrations de l’État, avec la par-
ticipation indispensable des professionnels et leurs repré-
sentants, intervenant dans le domaine de la petite enfance, 
l’enfance et l’adolescence.

• garantir la mise en œuvre effective sur l’ensemble du 
territoire, de la politique de protection de l’enfance, 
sur quatre volets ;

-  prendre en compte les besoins fondamentaux de l’enfant 
et son intérêt supérieur,

-  mettre en place un repérage coordonné des situations de 
danger et de risque de danger,

-  renforcer et prioriser une politique nationale de préven-
tion de la petite enfance, de l’enfance et de l’adolescence,

-  décloisonner les interventions de protection de l’enfance 
entre les différentes institutions en s’appuyant notamment 
sur des actions de formation commune pour y contribuer.
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Extrait du chapitre 7 : Un non droit… pour 8 000 enfants venus d’ailleurs

? Problématique

Un Mineur isolé étranger (MIE) est un jeune de moins de 18 ans qui n’a pas la nationalité française et se trouve 

séparé de ses représentants légaux sur le sol français.

La plupart des mineurs isolés étrangers sont âgés de 16 à 18 ans. Ils arrivent en France par voie terrestre ou mari-

time, plus rarement par voie aérienne. Le voyage a duré des mois, voire des années, dans des conditions difficiles, 
venant de pays souffrant de guerres ou de grande pauvreté. Ce sont les familles qui les envoient en Europe en 

espérant qu’ils s’intègrent et à leur tour puissent envoyer de l’argent, ou tout simplement qu’ils pourront sauver 

leur vie et avoir un avenir ; il arrive aussi que ces enfants partent d’eux-mêmes…

Le chiffre avancé est de 8 000 mineurs isolés en France1, dont une partie souhaite traverser la France pour conti-

nuer le voyage en Grande-Bretagne ou dans les pays scandinaves. À ce chiffre il convient d’ajouter les 3 000 MIE 

arrivant sur le territoire de Mayotte.

Les conseils départementaux (ex-conseils généraux) sont confirmés, par la loi du 5 mars 2007 réformant la pro-

tection de l’enfance, dans leur responsabilité de prise en charge de ces mineurs au titre de la protection de l’en-

fance, à la suite d’une décision judiciaire en assistance éducative. 

L’une des premières difficultés va être la 
détermination de l’âge, compte tenu souvent 

de l’absence de documents d’identité ou des 

doutes sur leur authenticité. Cela aboutit très 

souvent au recours à l’expertise médicale de 

détermination de l’âge osseux, qui se carac-

térise par son manque de fiabilité. Malgré 
l’incertitude liée à cette détermination et le 

bénéfice du doute qui doit théoriquement leur 
être accordé, près de la moitié d’entre eux est 

déclarée majeurs et ne relèvent donc pas de 

la protection de l’enfance, se retrouvant ainsi 

sans accès à des droits sociaux et souvent en 

errance.

Les mineurs isolés étrangers restant en France 

doivent bénéficier de la protection de l’en-

fance et d’un projet de vie en conséquence. 

En tout premier lieu, cela concerne la sco-

larité avec, dans les cas les plus favorables, 

une mise à niveau en français, ou un cursus 

spécifique aux enfants nouvellement arrivés 
en France, et lorsque cela est possible, une 

formation professionnelle qui constitue une 

condition favorable pour obtenir une auto-

risation de séjour à la majorité et un facteur 

d’intégration dans la société française.

1. Inspection générale des affaires sociales-Inspection générale des services judiciaires, Rapport d’évaluation de la gouvernance de la 

protection de l’enfance, juillet 2014.

Extraits

✎ Préconisations
- Proscrire totalement l’utilisation des tests de dé-
termination de l’âge par le recours aux tests osseux 
peu fiables et peu respectueux des droits de l’enfant.

- Inscrire dans la loi l’interdiction des mesures pri-
vatives de liberté des enfants migrants : placements 
en zone d’attente ou en rétention administrative sur 
l’ensemble du territoire français.

- Interdire, conformément à l’article 28 de la Conven-
tion internationale des droits de l’enfant sur le droit 
à la protection, les séjours dans des hôtels sans au-
cun suivi éducatif réel, ni social, ni administratif, des 
mineurs isolés étrangers pris en charge au titre de la 
protection de l’enfance.

- Adopter un cadre juridique au niveau de l’Union 
européenne favorisant des pratiques judiciaires iden-
tiques et conformes à la Convention internationale 
des droits de l’enfant.
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Sur l’un des clichés, Stacy s’entre-
tient avec son assistante sociale au

Dahlia, l’accueil mère et enfant de
l’EPDSAE (Etablissement public
départemental pour soutenir, accom-
pagner, éduquer) de la banlieue lilloise.
Sur une autre photo, c’est Laurine et
son petit Thimeo que l’on aperçoit en
train d’attendre devant les bureaux de
la protection maternelle et infantile de
Fourmies (Nord). Tatouées, maquil-
lées, les jeunes filles ont l’air fatiguées,
usées. Pourtant, même accompagnées
d’un bébé, leur jeune âge saute aux
yeux. Le reportage de Viviane Dalles a
déjà fait l’objet de parutions dans les
magazines Elle et VSD ainsi que dans
Vanity Fair en Italie. Il a aussi permis à
la professionnelle de l’image de rem-
porter le prix Canon 2014 de la femme
photojournaliste. « Devenir “mère
ado”» est aujourd’hui présenté à la
galerie Fait & Cause, un lieu d’exposi-
tion qui s’est donné pour mission de
favoriser la prise de conscience des
problèmes sociaux. 

Viviane Dalles a passé neuf mois dans
le nord de la France, plus précisément
dans la région de la Thiérache – dont
certaines communes ont été surnommées
«villes poussettes». Elle a photographié
Laurine et Stacy, mais aussi Amélie et
Melissa, toutes tombées enceintes alors
qu’elles n’avaient que 14, 15 ou 16 ans.

Elles ont gardé leur bébé et sont devenues
mères adolescentes, comme 5000 autres
jeunes filles en France. La situation est
assez préoccupante pour que les acteurs
sociaux décident de multiplier leurs inter-
ventions dans les collèges et lycées afin
d’apporter soutiens et réponses à des
jeunes femmes enceintes, et pour que le
planning familial décide, en 2013, d’ou-
vrir une antenne à Fourmies, petite ville
de 13000 habitants. La Thiérache est
aujourd’hui fortement touchée par le
chômage. Difficile pour les adolescents
de la région de se projeter dans l’avenir.
Ainsi, pour ces mères précoces, avoir un
enfant devient un projet de vie. Accom-
pagnées ou non du père, aucune ne sem-
ble regretter sa décision, même si elles se
retrouvent à vivre les unes dans des
foyers, les autres dans des HLM, sans
avoir profité de leur jeunesse. Viviane
Dalles a voulu exposer leur quotidien
car elle trouvait que ces jeunes filles rece-
vaient «trop de regards méprisants et
accusateurs ». Et démontrer qu’une
même volonté les anime : «devenir une
bonne mère ado ». ■■■ É. V.

Devenir «mère ado»
Viviane Dalles – Jusqu’au 22 octobre

à la galerie Fait & Cause – 58, rue

Quincampoix, 75004 Paris – 

Ouvert du mardi au samedi de

13h30 à 18h30 – Entrée libre

exposition

Mères en herbe

côté pro

Etat des lieux
de l’enfance

C ’est souvent une enfance difficile
qui amène à vouloir s’ériger en

redresseur de torts. A contrario, le désir
d’engagement de Claude Roméo en
faveur des enfants s’enracine dans une
jeunesse heureuse. Cet engagement,
l’auteur l’a d’abord concrétisé en tant
que maire d’une commune du Val-de-
Marne, puis comme directeur de l’en-
fance et de la famille au conseil général
de Seine-Saint-Denis pendant vingt ans
(1988-2008), avant de consacrer les
premières années de sa retraite à éla-
borer des projets pour les mineurs iso-
lés étrangers dans le cadre de l’asso-
ciation France terre d’asile. Mettant à
profit la richesse de cette expérience,
Claude Roméo propose une manière
d’autobiographie professionnelle, qui
est aussi un récit contextualisé de l’his-
toire de la cause des enfants au cours
des trois dernières décennies. Mais il
n’est pas seulement question du passé.
Chapitre après chapitre, l’expert livre
un diagnostic précis, argumenté et
étayé des données les plus récentes sur
la situation présente des enfants de
France. Un diagnostic souvent indigné.
De fait, c’est peu de dire qu’avec 3 mil-
lions d’enfants sous le seuil de pauvreté,
une « pédopsychiatrie sinistrée »

– Claude Roméo est infirmier psychia-
trique de formation initiale – et le non-
accès à la scolarisation de milliers de
jeunes porteurs de handicap, l’état des
lieux n’est pas réjouissant. Il ne s’agit
pas pour autant d’en rester au simple
constat, ni à la déploration. Claude
Roméo reste l’homme de propositions
et d’action que sa carrière donne à voir,
et s’il s’arroge un droit d’inventaire sur
les politiques actuelles, c’est pour mieux
faire avancer les droits des enfants. ■■■
Caroline Helfter

Négliger les enfants… c’est 
détruire l’avenir. Une alliance 

à (re)construire entre 
tous les acteurs

Claude Roméo – Ed. Chronique

sociale – 14,90 €
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La presse en parle

Aujourd’hui peut-on accepter qu’en France, 6e puissance économique 
mondiale, les inégalités sociales produisent trois millions d’enfants vivant 
sous le seuil de pauvreté, particulièrement les enfants issus de familles 
monoparentales, souvent des femmes qui doivent lutter parfois au 
quotidien, ne serait-ce que pour garder la tête hors de l’eau !

Que penser des 110 000 enfants décrocheurs sortant du système 
scolaire sans aucune qualification, ce qui se traduit par exemple par 
des difficultés de lecture quatre fois plus nombreuses chez les enfants 
d’ouvriers que chez ceux de cadres ?
Est-il normal qu’un enfant sur dix considère être l’objet de discriminations 
ou de stigmatisations, selon une étude de l’Unicef France réalisée en 
2013 ?
N’est-ce pas inimaginable qu’entre 6000 et 8000 mineurs se prostituent 
selon les associations qui alertent sur les pratiques
se développant dans les toilettes des collèges et ce quel que soit le quar-
tier ?
Cet ouvrage analyse concrètement la situation des enfants et fait des 
propositions concrètes de changement.

L’auteur
Claude Roméo a été, durant une vingtaine d’années, directeur de 
l’Enfance et de la famille au Conseil général de la Seine Saint Denis, 
département où de nombreuses innovations en matière des droits de 
l’enfant ont été réalisées.
Il a contribué à la mise en place des politiques nationales sur l’enfance, 
dans les cabinets ministériels, à l’Unicef, auprès de la défenseure des 
enfants, à France terre d’asile.
 
« Négliger les enfants… c’est détruire l’avenir », Chronique sociale, parution mai 2016
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Négliger les enfants… c’est détruire l’avenir

Une alliance à (re)construire entre tous les acteurs…
Aujourd’hui peut-on accepter qu’en France, 6e puissance économique mon-

diale, les inégalités sociales produisent trois millions d’enfants vivant sous le 

seuil de pauvreté, particulièrement les enfants issus de familles monoparen-

tales, souvent des femmes qui doivent lutter parfois au quotidien, ne serait-ce 

que pour garder la tête hors de l’eau !

Que penser des 110 000 enfants décrocheurs sortant du système scolaire sans 

aucune qualification, ce qui se traduit par exemple par des difficultés de lec-

ture quatre fois plus nombreuses chez les enfants d’ouvriers que chez ceux 

de cadres ?

Est-il normal qu’un enfant sur dix considère être l’objet de discriminations 

ou de stigmatisations, selon une étude de l’Unicef France réalisée en 2013 ?

N’est-ce pas inimaginable qu’entre 6000 et 8000 mineurs se prostituent selon 

les associations qui alertent sur les pratiques se développant dans les toilettes 

des collèges et ce quel que soit le quartier ?

Cet ouvrage analyse concrètement la situation des enfants et fait des proposi-

tions concrètes de changement.

224 p. -14,90 ¤

L’auteur

Claude Roméo a été, durant 

une vingtaine d’années, di-

recteur de l’enfance et de la 

famille au conseil général de 

la Seine-Saint-Denis, départe-

ment où de nombreuses inno-

vations en matière des droits 

de l’enfant ont été réalisées.

Il a contribué à la mise en 

place des politiques natio-

nales sur l’enfance, dans 

les cabinets ministériels, 

à l’Unicef, auprès de la 

Défenseure des enfants, à 

France terre d’asile, il est of-

ficier de la Légion d’honneur.


